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Résultat définitif après réouverture de l'offre publique visant les actions de la société. 

 
 

EURONEXT N.V. 
 

(Eurolist) 
 

 
 
1. Euronext Paris SA a fait connaître à l’Autorité des marchés financiers qu’à la date du 19 avril 2007, date ultime 

fixée pour le dépôt par les intermédiaires financiers des ordres présentés dans le cadre de la réouverture l’offre 
publique émise par la société NYSE Euronext, Inc (ci-après NYSE Euronext) visant les actions EURONEXT N.V 
(ci-après EURONEXT), elle avait reçu en dépôt, accompagné du crédit correspondant en 
Euroclear, 6 251 579 actions EURONEXT. 

 
Au total, sur la base d’un nombre d’actions EURONEXT au 19 avril 2007 de 112 557 259 et d’un nombre de 
droits de vote de 111 638 719 (compte tenu des 918 540 titres d’autocontrôle), NYSE Euronext détient 109 149 
842 actions EURONEXT représentant 96,97% du capital (1) et 97,77% des droits de vote de la société. 
 

2. La répartition des actions apportées à l’offre est la suivante : 
 

- offre mixte principale : remise pour une action EURONEXT présentée de 0,98 action NYSE Euronext à 
émettre et 21,32 € en numéraire ; 673 069 actions EURONEXT ont été présentées à l’offre mixte à titre 
principal ; les ordres présentés à l’offre mixte principale seront entièrement servis ; 

 
- offre d’échange à titre subsidiaire : remise pour une action EURONEXT présentée de 1,2633 actions NYSE 

Euronext à émettre ; 202 812 actions EURONEXT ont été présentées à l’offre d’échange subsidiaire ; les 
ordres présentés à l’offre d’échange subsidiaire seront entièrement servis ;  

 
- offre d’achat à titre subsidiaire : 95,07 € par action EURONEXT ; 5 375 698 actions EURONEXT ont été 

présentées à l’offre d’achat subsidiaire ; le nombre d'actions EURONEXT apportées à l'offre publique d'achat 
subsidiaire, rapporté au nombre d'actions apportées à l'offre publique d'échange subsidiaire, étant supérieur au 
ratio de 0,2891 (2), les actions apportées à l'offre publique d'achat subsidiaire seront servies de telle manière 
que le ratio de 0,2891 soit respecté ; par conséquence, le nombre d'actions retenu dans l'offre publique d'achat 
subsidiaire est de 58 633 actions, soit un taux de service d’environ 1,0946%, et 5 317 065 actions 
EURONEXT sont reportées à l'offre principale mixte. 
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Ainsi, l'initiateur acquiert les 6 251 579 actions EURONEXT apportées selon la répartition suivante : 

 
- 5 990 134 actions dans l’offre mixte principale ; 
- 58 633 actions dans l’offre publique d’achat subsidiaire ; 
- 202 812 actions dans l’offre publique d’échange subsidiaire. 

 
3. Euronext Paris SA publiera le calendrier de règlement-livraison de l’offre (précisant le mode de traitement des 

rompus) et les dates et conditions de l’admission des actions nouvelles NYSE Euronext sur l’Eurolist. 
 

_______ 
 
 
 
(1) Ce pourcentage reste inchangé sur une base de capital entièrement diluée. 
(2) Les offres subsidiaires sont plafonnées de sorte à respecter la proportion globale de 77,6% en actions NYSE 

Euronext et 22,4% en numéraire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


